
AGRICA É PARGNE 
OBLIGATIONS VER T ES  
Rapport annuel au 31/12/2025 
 

 

 
 
 
 

Société de gestion :  ................................................................................ AGRICA EPARGNE 
Teneur de comptes conservateur de parts :  .................................................. Amundi ESR 
Dépositaire :  ................................................................................................... Caceis BANK 
Commissaire aux comptes : .............................................................................. PWC AUDIT  

FONDS COMMUN DE PLACEMENT D’ENTREPRISE 



AGRICA ÉPARGNE OBLIGATIONS VERTES 
 
 

 
Rapport annuel au 31/12/2025 

 NOM DU FCPE 
AGRICA EPARGNE Obligations vertes 
 
 NATURE JURIDIQUE 

AGRICA EPARGNE Obligations Vertes est un fonds multi-entreprises régi par les dispositions de l’article L. 214-164 du 
Code monétaire et financier. 
 
 CLASSIFICATION AMF 

Le FCPE AGRICA EPARGNE Obligations Vertes est classé dans la catégorie FCPE « Obligations et autres titres de créances 
libellés en euro ». 
 
 PROFIL DE RISQUE 

L’indicateur synthétique de risque classe les fonds sur une échelle allant de 1 à 7, sur la base d’un calcul reposant sur le 
comportement du fonds face à la combinaison des risques de marché et de crédit. La présentation et le positionnement 
sur l’échelle sont normés, le niveau 1 représentant le risque le plus faible. 

Le profil de risque du fonds au 31/12/2025 est de 3 à l’issue des calculs réalisés en tenant compte de l’exercice 2025. 
 
 AFFECTATION DES RESULTATS 

Capitalisation dans le fonds. 
 
 CREE POUR L’APPLICATION 

• des divers accords de participation passés entre les sociétés adhérentes et leur personnel ; 

• des divers plans d’épargne d’entreprise ou interentreprises, plans d'épargne pour la retraite collectifs, plans 
d'épargne pour la retraite collectifs interentreprises établis par les sociétés adhérentes pour leur personnel. 

 
 OBJET DU FONDS 

Le fonds a pour objet la constitution d'un portefeuille d’instruments financiers. 

A cette fin, le fonds ne peut recevoir que les sommes :  

• attribuées aux salariés de l’entreprise au titre de la participation des salariés aux résultats de l’entreprise ; 

• versées dans le cadre du plan d'épargne d'entreprise, du plan d’épargne de groupe, du plan d'épargne 
interentreprises, du plan d'épargne pour la retraite collectif, du plan d'épargne pour la retraite collectif 
interentreprises y compris l'intéressement ; 

• versées dans le cadre d’un plan d’épargne retraite conformément à l’article L224-1 et suivants du code monétaire 
et financier ; 

• provenant du transfert d'actifs à partir d'autres FCPE ; 

• gérées jusque-là en comptes courants bloqués, pour la période d’indisponibilité restant à courir, dès lors que les 
accords précités le prévoient ; 

• gérées jusque-là en comptes courants bloqués et devenues disponibles en application des articles L. 3323-2, L.3323-
3 et D. 3324-34 du Code du travail. 

 
 OBJECTIF DE GESTION ET STRATEGIE D’INVESTISSEMENT 

Le Fonds AGRICA EPARGNE Obligations Vertes (« FCPE ») est un fonds nourricier du fonds commun de placement SIENNA 
OBLIGATIONS VERTES (« FCP Maître ») et qui a la même classification AMF que son FCP Maître classé dans la catégorie 
« Obligations et autres titres de créances libellés en euro». 

A ce titre, le FCPE est par ailleurs investi en quasi-totalité et en permanence en parts « I-C » (FR0012857167) du FCP 
Maître SIENNA Obligations Vertes et accessoirement en liquidités. 

Ainsi, le Fonds suit l’objectif de gestion et la stratégie d’investissement du Fonds Maître. La performance du Fonds 
pourra être inférieure à celle du Fonds Maître du fait des frais de fonctionnement et de gestion propres au Fonds. 
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Le profil de risque du FCPE est identique à celui du Fonds Maître. 

Objectif de gestion du fonds Maître : 
 
L'objectif du Fonds est d'obtenir, sur sa durée de placement recommandée de 7 ans, une performance nette de frais de 
gestion égale à celle de l'indice Bloomberg Global Aggregate EUR Green Bond 
 
 INDICATEUR DE REFERENCE 

100% Bloomberg Global Aggregate EUR Green Bond 
 
 
 VIE DU FCPE SUR L’EXERCICE SOUS REVUE 

Lors du Conseil de Surveillance qui s'est tenu le 19 juin 2025, M. Patrick LEROY Directeur général délégué de la société 
de gestion AGRICA EPARGNE informe que le premier exercice du fonds a débuté à sa création et prendra fin le 31 
décembre 2025. 

Le Conseil de surveillance a entériné la formation du Conseil de surveillance et la nomination de Monsieur Jimmy 
DELRIEU Président du Conseil de surveillance du FCPE Agrica Epargne Obligations Vertes pour l’exercice 2025. 

 
 POLITIQUE D’INVESTISSEMENT SUIVIE PAR LE FONDS MAÎTRE DURANT LA PERIODE SOUS REVUE 

La hausse des taux longs entamée fin 2024 nous a incité, dès le début d’année, à repositionner nos portefeuilles en 
augmentant la sensibilité à 120% de celle de l’indice. Nous avons privilégié la partie intermédiaire de la courbe (5 à 10 
ans) afin de réduire notre exposition à la pentification. 

En mars, nous avons augmenté la sensibilité taux jusqu’à à 130%, à l’atteinte de 2,75% sur le 10 ans allemand. 

Si nous avons réduit en partie la sensibilité de 130% à 120% au début du deuxième trimestre sur un niveau de 2,50% 
(10 ans allemand), nous avons ensuite maintenu ce niveau de sensibilité tout au long du deuxième et du troisième 
trimestre en particulier sur la partie intermédiaire de la courbe. 

Nous avons allégé notre position de sur-sensibilité de 120% à 110% en octobre. 

Ainsi, nous avons globalement gardé un positionnement sur sensible tout au long de l’année dans un contexte de hausse 
des taux. Le taux 10 ans allemand est passé de 2,36% à 2.85% en 2025. Nous anticipions une baisse même modérée des 
taux longs dans un environnement de diminution de l’inflation. Cette dernière a permis à la Banque Centrale 
Européenne de baisser quatre fois ses taux directeurs au premier semestre 2025, de 3% à 2%. Néanmoins, les primes 
de termes se sont reconstituées dans un contexte de pressions budgétaires sur les Etats et d’anticipations de hausse 
des émissions de dette en 2026 (plan allemand de 500 Mds€ sur 12 ans, Plan ReArm Europe, One Big Beautifull Act aux 
Etats-Unis, plan de relance japonais). La réforme des fonds de pension néerlandais qui débutera en janvier 2026 ajoute 
de l’incertitude supplémentaire sur la partie très longue des courbes. 

Concernant notre exposition souveraine, nous avons sous-pondéré la France dont la mise en place de réformes 
budgétaires peinait à convaincre. L’année a été marquée par une instabilité politique (démission du gouvernement de 
François Bayrou début septembre, dégradation de la note de la France à A+ par les agences Fitch et Standard & Poor’s). 
Pour autant, le spread contre Allemagne termine l’année à 70 bps contre 85 bps en début d’année. La situation politique 
reste néanmoins incertaine. 

Nous avons également sous-exposé l’Etat Italien. Ce dernier connait une longue période de stabilité politique et une 
maitrise de ses finances publiques. L’Italie a d’ailleurs vu sa note relevée de BBB à BBB+ par Moody’s, une première 
depuis 23 ans. Pour autant, le taux italien nous semblait à tort trop bas par rapport à l’Allemagne. Le spread italien 
contre Allemagne a débuté l’année à 110 bps pour finir à 70 bps. 

Concernant le marché des obligations privées, nous avons opté pour une surexposition au risque dès le début d’année. 
Le spread moyen IG à 5 ans s’inscrivait autour de 85 bps. Dès le début du second trimestre, l’annonce de la mise en 
place de tarifs douaniers par D. Trump lors du « Liberation Day », le 2 avril, a engendré un écartement des spreads de 
plus grande ampleur (spread IG 5 ans à 105 bps) et provoqué le retour de la volatilité. Nous avons profité du stress sur 
les actifs les plus risqués pour augmenter notre pondération sur le crédit, via l’achat de financières subordonnées 
notamment. 
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Au troisième trimestre, les spreads de crédit ont continué de se resserrer. Les acteurs de marchés privilégiant des taux 
à l’achat historiquement élevés. Nous avons conservé notre surexposition au crédit, en réduisant une partie de nos paris 
début septembre, sur les subordonnées et les perpétuelles notamment. 

Au quatrième trimestre, les obligations d’entreprises qui ont continué d’attirer les flux acheteurs. La compression des 
spreads s’est ainsi poursuivie, et les niveaux de la fin d’année sont historiquement bas. Le spread IG 5 ans termine 2025 
à 62 bps. Ce pari a été bénéfique au portefeuille. 

 
 PERFORMANCE ET COMPOSITION DU FONDS 

Performances du portefeuille 
Les performances sont présentées après déduction des frais de fonctionnement et de gestion. 

Sur la période sous revue (31 décembre 2024 / 31 décembre 2025), la performance s’établit à +1,23 % pour l’indice et 
celle du fonds à :  

• +0,08% pour la part A 

• Non applicable pour la part PERGA puisque les premières collectes pour cette part ont débuté le 25/02/2025. 

 

Les performances présentées sont celles de la part A qui est la part la plus ancienne du fonds : 

 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures 

 

Composition du portefeuille 
 
Au 31 décembre 2025, le FCPE AGRICA EPARGNE Obligations vertes était composé à 97,17 % en parts de son fonds 
maître SIENNA Obligations vertes et à 2,83 % en liquidités pures. 
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Mouvements intervenus dans la composition du portefeuille titres en 2025 
 
Le FCPE AGRICA EPARGNE Obligations vertes appartient à la gamme de fonds d’épargne salariale gérée par AGRICA 
EPARGNE. 

En 2025, 25 opérations ont été passées. En date comptable, le volume des opérations de l’exercice est de : 

Montant des achats : 224 298 € 

Montant des ventes :   18 148 € 

 

Principaux mouvements sur le portefeuille sur l’année 

 
 
 AUTRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 

Calcul du risque global 
La méthode utilisée pour le calcul du ratio du risque global est la méthode du calcul de l’engagement.  

Effet de levier 
Effet de levier brut = 0,97 

Effet de levier selon la méthode de l’engagement = 1,00 

Procédure de sélection des intermédiaires 
AGRICA ÉPARGNE a mis en place une politique de “meilleure exécution” qui encadre la sélection des intermédiaires 
auprès desquels les ordres sont transmis en vue de leur exécution sur les marchés. 

AGRICA ÉPARGNE a choisi de transmettre ses ordres par l’intermédiaire d’une table de négociation externalisée, la 
société Exoé (établissement agréé par le Comité des Établissements de Crédit et des Entreprises d'Investissement) et 
ce, en vue de fournir les services d'investissement de Réception Transmission d'Ordres pour le compte de tiers portant 
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sur la majorité des instruments financiers visés à la section C « Instruments Financiers » de l’annexe I de la Directive 
2014/65/UE. 

Les intermédiaires (contreparties d’exécution) sont sélectionnés sur la base de critères établis par le Comité de sélection 
des intermédiaires. La liste des intermédiaires habilités par AGRICA EPARGNE est revue a minima semestriellement par 
le Comité de sélection des intermédiaires auquel participent l’équipe de gestion, le middle office, la conformité et la 
table de négociation externalisée. 

AGRICA EPARGNE veille à n’investir que dans des fonds ne prélevant pas de droit d’entrée. 

Règlement SFTR 
Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la règlementation SFTR. 

Gestion de la liquidité  
La société de gestion a défini une politique de gestion de la liquidité pour ses fonds ; elle s’appuie sur un dispositif de 
contrôle et de surveillance de la liquidité assurant un traitement équitable des investisseurs afin de permettre d’honorer 
toutes les demandes de rachat et ainsi rembourser les investisseurs selon les modalités prévues par le prospectus. 

Néanmoins, quand des circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs de parts le commande, la 
Société de Gestion peut décider de plafonner les rachats. Ainsi, la Société de Gestion pourra décider de ne pas exécuter 
l’ensemble des ordres de rachat centralisés sur une même valeur liquidative lorsque ces ordres atteignent un seuil 
objectivement préétabli par la Société de Gestion et conforme à la règlementation applicable. 

Les ordres de rachat de l’ensemble des parts du fonds peuvent faire l’objet du mécanisme de plafonnement des rachats 
(« Gates ») dans les conditions qui figurent à l’Article 15TER du règlement du fonds. 

Politique Environnementale, Sociale et de bonne Gouvernance 

Information relative aux règlements SFDR et Taxonomie :  
En tant qu’acteur des marchés financiers, la société de gestion de l’OPC est soumise au Règlement 2019/2088 du 27 
novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit « 
Règlement Disclosure »).  
Ce Règlement établit des règles harmonisées pour les acteurs des marchés financiers relatives à la transparence en ce 
qui concerne l’intégration des risques en matière de durabilité (article 6 du Règlement), la prise en compte des 
incidences négatives en matière de durabilité, la promotion des caractéristiques environnementales ou sociales dans le 
processus d’investissement (article 8 du Règlement) ou les objectifs d’investissement durable (article 9 du Règlement).   

Le Fonds AGRICA EPARGNE Obligations Vertes (« FCPE ») est un fonds nourricier du fonds commun de placement SIENNA 
OBLIGATIONS VERTES (« FCP Maître »). Ainsi, l’objectif et les contraintes de gestion du FCPE sont identiques à son fonds 
maître. Nous vous invitons à vous reporter à la politique ESG, tel que détaillé sur notre site internet 
www.agricaepargne.com et à l’annexe périodique SFDR jointe à ce présent rapport.  

En tant qu’acteur des marchés financiers, la société de gestion de l’OPC est soumise au règlement (UE) 2020/852 (dit « 
Règlement sur la Taxonomie ») sur la mise en place d'un cadre visant à favoriser les investissements durables. 
Au titre du Règlement sur la Taxonomie, les investissements durables sur le plan environnemental sont les 
investissements dans une ou plusieurs activités économiques qui peuvent être considérées comme durables sur le plan 
environnemental si elle contribue de manière substantielle à l’un des 6 objectifs environnementaux définis par le 
Règlement sans causer préjudice important à l’un des 5 autres. 
Les investissements sous-jacents au FONDS AGRICA Obligations Vertes prennent en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. L’engagement minimal 
d’alignement du fonds avec le Règlement Taxonomie est à ce jour de 30%. 

Le principe consistant à “ne pas causer de préjudice important” s’applique uniquement aux investissements sous-
jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

 

 

http://www.agricaepargne.com/
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Politique de vote 
AGRICA ÉPARGNE a défini une politique de vote aux Assemblée Générales qui peut être obtenue sur simple demande 
auprès de la Société de gestion. 

Un rapport rendant compte de la manière dont la Société de gestion a exercé ses droits de votes aux Assemblées 
Générales est établi dans les 4 mois suivant la clôture de l’exercice du fonds. Ce rapport est disponible sur le site internet 
de la société www.agricaepargne.com. 

Le fonds AGRICA ÉPARGNE Obligations Vertes est géré sous format multi gestion, les droits de vote attachés aux titres 
détenus par les OPC composant le portefeuille du fonds sont exercés par la société en charge de la gestion de l’OPC 
concerné, selon la politique de vote établie par cette dernière. 

 

 
 COMMISSIONS DE MOUVEMENT 

En conformité avec l’article 322-41 du Règlement général de l’AMF relatif aux règles de bonne conduite applicables à la 
gestion pour compte de tiers, nous vous informons qu’une commission est facturée à l’OPC à l’occasion des opérations 
portant sur les instruments financiers en portefeuille. 

Cette commission se décompose comme suit : 
− des frais de courtage perçus par l’intermédiaire en charge de l’exécution des ordres, 

− aucune « commission de mouvement » n’est perçue par la société de gestion 

 

 
 
 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DU FONDS DE FONDS 

Part A : 

Frais de fonctionnement et de gestion part A 0,75%  

   

Coût induit par l'investissement dans d'autres OPC ou fonds d'investissement 

Ce coût se détermine à partir : 

 Des coûts liés à l'achat d'OPC et fonds d'investissement 

 Déduction faite des rétrocessions négociées par la société de gestion de l'OPC 
investisseur 

0,51% 
 
 
 
 

 

 
 
0,51% 
 

0,00% 

Autres frais facturés à l'OPC 

Ces autres frais se décomposent en : 

 Commission de surperformance 

 Commissions de mouvements 

0.00%  

 

0.00% 
 

0.00% 

Total facturé à l'OPC au cours du dernier exercice clos 1,260%  

Total des frais facturés à l'entreprise au cours du dernier exercice clos    Néant 

 

 

 

 

 

http://www.agricaepargne.com/
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Part PER GA : 

Frais de fonctionnement et de gestion 0,35%  

Coût induit par l'investissement dans d'autres OPC ou fonds d'investissement 

Ce coût se détermine à partir : 

 Des coûts liés à l'achat d'OPC et fonds d'investissement 

 Déduction faite des rétrocessions négociées par la société de gestion de l'OPC 
investisseur 

0,51% 
 
 
 
 

 

 
 
0,51% 
 

0,00% 

Autres frais facturés à l'OPC 

Ces autres frais se décomposent en : 

 Commission de surperformance 

 Frais de transactions 

0.00%  

 

0.00% 
 

0.00% 

Total facturé à l'OPC au cours du dernier exercice clos 0,86%  

Total des frais facturés à l'entreprise au cours du dernier exercice clos    Néant 

 

 RETROCESSIONS DE FRAIS DE GESTION 

AGRICA Epargne Actions Obligations Vertes est un placement collectif dit « de partage ». 

Ainsi, conformément au Règlement du FCPE, la société de gestion Agrica Epargne a reversé 5% des frais de gestion 
financière encaissés (après déduction des rétrocessions versées ou à verser aux distributeurs du fonds), à l’Association 
Associations Siel Bleu. Le montant du don versé au titre de l’exercice 2025 est de 28€  

 

 
 HONORAIRES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Les honoraires du commissaire aux comptes sont pris en charge par le fonds.  

Ils sont inclus dans les frais de gestion et de fonctionnement. 

Pour l’année 2025, les honoraires du commissaire aux comptes s’élèvent à 2 340 € TTC. 

 
 
 POLITIQUE DE REMUNERATION DU PERSONNEL EXERCICE 2025 

Dans le cadre de sa demande d’agrément en qualité de Société de Gestion de portefeuille soumise intégralement à la 
Directive AIFM, AGRICA ÉPARGNE s’est engagée à respecter les principes de rémunération prévus par ladite directive 
dont les principales caractéristiques sont les suivantes :   
− l’existence d’une politique de rémunération n’encourageant pas la prise de risque et visant l’ensemble des 

collaborateurs, 
− la détermination et l’attribution des rémunérations avec pour objectif l’alignement d’intérêts entre les investisseurs 

et le gestionnaire du FIA. 

Les grands principes de rémunération mis en place au sein de la société de gestion sont les suivants : 
− composante fixe : rétribuant la capacité du collaborateur à assumer une fonction dans la société de façon 

satisfaisante. Cette fonction est corrélée aux compétences et à l’expérience du collaborateur,  
− la composante fixe peut être complétée, de manière équilibrée, d’une rémunération variable (bonus) qui vise à 

reconnaître la performance individuelle dans la création de valeur pour la société de gestion. La performance du 
collaborateur est appréciée dans le cadre d’un processus d’évaluation formalisé au travers d’objectifs quantitatifs 
et qualitatifs définis.  
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Le bonus n’est payé que si la situation financière de la société de gestion le permet et s’il est réellement justifié au 
travers de l’évaluation individuelle, mais aussi collective des collaborateurs au regard de leur contribution dans la 
création de valeur pour la société de gestion.  

La rémunération variable des preneurs de risques prend en compte des critères quantitatifs ainsi que des critères 
qualitatifs. Les rémunérations variables éventuelles sont déterminées chaque année par les dirigeants compte tenu de 
l’évaluation et de l’atteinte des objectifs définis pour chaque collaborateur. Elles sont versées en fonction de la 
rentabilité de la Société et de la performance individuelle (performance individuelle et collective, contribution au 
développement interne de la société, respect des processus et procédures, attitude à l'égard des autres 
collaborateurs…).  

Le contrôle de la politique de rémunération et de son application s’inscrit dans les procédures et le plan annuel de 
contrôle. 

La politique de rémunération fait l’objet d’une revue périodique par les dirigeants et d’une évaluation, au moins 
annuellement et à l’occasion de tout changement dans l’organisation ou le périmètre d’activité de la Société. 

 

 

 

Ensemble des collaborateurs 

18 collaborateurs 

Salaires en K€ 

(salaires bruts hors charges 
patronales) 

Commentaires 

Salaires fixes 1 530 

Montant annuel, incluant les augmentations et les 
primes versées lesquelles récompensent le mérite 
professionnel et non la performance des produits 
gérés*. 

Total   1 530  

 

* Les éléments de rémunération alloués aux collaborateurs sont prévus au budget adopté par les Associés. 

Partie variable : NEANT 

Appliquant le principe de proportionnalité, AGRICA ÉPARGNE ne procède pas à un affichage plus précis des 
rémunérations. En effet, compte tenu de la taille de la société, cet affichage pourrait permettre de déduire des 
rémunérations individuelles. 
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ANNEX IV 

Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 9, paragraphes 1 à 4 bis, du règlement 
(UE) 2019/2088 et à l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

Dénomination du produit : AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES 
Identifiant d’entité juridique : 9695006N833FG8EGQ933 

 
Caractéristiques environnementales et/ou 

sociales 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable? [cocher et compléter comme 
il convient; le pourcentage représente l’engagement minimal en faveur d’investissements durables] 

Oui Non 

  

Il a réalisé des investissements 
durables ayant un objectif 

environnemental: 85% 
dans des activités économiques 
qui sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées  
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

Il promouvait des caractéristiques environnementales 
et/ou sociales (E/S) et 
bien qu’il n’ait pas eu d’objectif d’investissement 
durable, il présentait une proportion de ___% 
d’investissements durables  

 ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE 

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 
 
ayant un objectif social 

Il a réalisé des investissements durables 
ayant un objectif social: 

___% 

Il promouvait des caractéristiques E/S, mais n’a pas 
réalisé d’investissements durables 

Par 
investissement 
durable, on 
entend un 
investissement 
dans une 
activité  
 
 
 
 
 

La taxinomie 
de l’UE est un 
système de 
classification 
institué par le 
règlement (UE) 
2020/852, qui 
dresse une 
liste 
d’activités 
économiques 
durables sur 
le plan 
environneme
ntal. Ce 
règlement 
n’établit pas de 
liste d’activités 
économiques 
durables sur le 
plan social. Les 
investissement
s durables 
ayant un 
objectif 
environnement
al ne sont pas 
nécessairemen
t alignés sur la 
taxinomie. 
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Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce 
produit financier ont-elles été atteintes?  
 
 

 
Le FCP Maître Sienna Obligations Vertes  labellisé Greenfin ne finance que des projets participant à la transition 
énergétique et écologique respectant les 3 critères suivants alignés avec les exigences du label Greenfin : 
 

• L’émetteur doit respecter les 4 conditions des Green Bond Principles (GBP) de l’International Capital Market 
Association (ICMA) : (i) Justifier de l’utilisation des investissements levés, (ii) expliquer le processus de sélection 
et l’évaluation des projets, (iii) Être transparent dans la gestion des investissements collectés (distinction entre 
les montants dépensés, en cours et non dépensés), (iv) Emettre un reporting annuel sur les catégories de 
projets menés, les montants alloués et les impacts environnementaux. 
 

• L’émetteur doit financer des projets relevant strictement de la nomenclature des éco-activités du label Greefin 
: Énergie Bâtiment Gestion des déchets et contrôle de la pollution, Industrie, Transport propre, Technologies 
de l’information et de la communication, Agriculture et forêt et Adaptation au changement climatique. 

 
• L’émetteur ne doit pas financer d’activités exclues : l’exploration-production et l’exploitation de combustibles 

fossiles et l’ensemble de la filière nucléaire. 
 

• L’approche de sélection des obligations vertes est également complétée par une analyse extra-financière de 
l’émetteur. Son profil ESG est ainsi analysé afin de s’assurer que les enjeux ESG les plus matériels soient 
correctement adressés. 
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 Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

En lien avec sa thématique, le FCP Maître Sienna Obligations Vertes a permis d’éviter 667,49 tonnes de CO2 par 
millions d’euros investis. Cela signifie que ces émissions auraient été libérées si ces projets n’avaient pas été 
déployés avec pour objectif de réduire les émissions de CO2. Sont pris en compte dans cette estimation les 
émissions de CO2 induites par les projets. 
Méthodologie : L’évaluation des émissions évitées repose sur la comparaison entre un projet financé et un 
scénario de référence (BAU – statu quo) propre au site. Le scénario BAU correspond aux émissions qui auraient 
été générées sans le projet. Le projet financé inclut toutes les émissions sur son cycle de vie : construction, 
exploitation et fin de vie. Les émissions évitées sont donc la différence entre : les émissions du scénario BAU et 
celles du projet financé. Les calculs tiennent compte du refinancement et des nouveaux investissements et de 
la durée de l’obligation (pour l’attribution dans le temps). Les impacts sont répartis proportionnellement à la 

part de financement de l’émetteur.  
 

 ...et par rapport aux périodes précédentes ?  

En 2024, en lien avec sa thématique, le FCP Maître Sienna Obligations Vertes a permis d’éviter 709,62 tonnes de 
CO2 par millions d’euros investis. En 2023, en lien avec sa thématique, le FCP Maître Sienna Obligations Vertes 
a permis d’éviter 699,92 tonnes de CO2 par millions d’euros investis. 
 
Les émissions de CO2 évitées du fonds ont affiché une évolution stable depuis 3 ans, et ce malgré des entrées 
de nouveaux titres en portefeuille. Cette stabilité s'explique par la cohérence du processus de sélection des 
obligations vertes, qui privilégie des émetteurs dont le profil d'impact climatique est homogène avec celui du 
portefeuille existant. Les nouveaux titres acquis présentent des niveaux d'émissions évitées comparables à ceux 
des lignes déjà en portefeuille. Les légères variations résiduelles observées reflètent principalement les délais 
inhérents à la disponibilité des données de reporting d'impact des émetteurs nouvellement entrés. 
 
 

    Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment réalisés n’ont-ils 
pas causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou social 
?  

Le FCP Maître Sienna Obligations Vertes investit au minimum 83,5% de son actif net dans des investissements 
durables respectant le principe de ne pas causer de préjudice important. L’application de ce principe se 
matérialise notamment par la prise en compte des exclusions sectorielles, du suivi des controverses et de 
l’analyse des Green Bond Principles (GBP).  
 

     Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives sur les 
facteurs de durabilité ?  

Les incidences négatives sont prises en considération via les indicateurs PAI. Les indicateurs sont notamment 
pris en compte en appliquant les politiques d’exclusion de Sienna Gestion et du label Greenfin à savoir 
l’ensemble de la chaine de valeur des combustibles fossiles et l’ensemble de la filière nucléaire (seuil de revenu 
= 5%). Des exclusions partielles sont également appliquées conformément au cahier des charges du label 
Greenfin. 
 
 
      Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à l'intention des 
entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits 
de l'homme ? Description détaillée : 

 
Le produit financier n’investit pas dans des entreprises non conformes avec ces standards internationaux de manière 
significative. La politique d’exclusion normative de Sienna Gestion et le processus de gestion et de suivi des 
controverses permettent d’identifier les entreprises causant ou contribuant à la violation de ces principes directeurs 
afin de les exclure ou de les interdire. 
 

Les principales 
incidences 
négatives 
correspondent 
aux incidences 
négatives les 
plus 
significatives 
des décisions 
d’investisseme
nt sur les 
facteurs de 
durabilité liés 
aux questions 
environnement
ales, sociales et 
de personnel, 
au respect des 
droits de 
l’homme et à la 
lutte contre la 
corruption et 
les actes de 
corruption. 

Les indicateurs 
de durabilité 
permettent de 
mesurer la 
manière dont 
les 
caractéristiques 
environnementa
les ou sociales 
promues par le 
produit financier 
sont atteintes. 

La liste 
comprend les 
investissement
s constituant la 
plus grande 
proportion 
d’investisseme
nts du produit 
financier au 
cours de la 
période de 
référence, à 
savoir:  
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Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives sur 
les facteurs de durabilité ? 

Le FCP Maître Sienna Obligations Vertes prend en compte les principales incidences négatives 
(PAI) via notamment la notation ESG des émetteurs, le suivi des controverses et les exclusions appliquées au niveau des 
projets investis. Plus spécifiquement les PAI suivants sont pris en compte par le fonds.  

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu 
duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important 
aux objectifs de la taxinomie de l’UE et s’accompagne de critères spécifiques de l’Union.  
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l’Union Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental 
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier (au 31/12/2025)? 

 

La liste 
comprend les 
investissements 
constituant la 
plus grande 
proportion 
d’investissemen
ts du produit 
financier au 
cours de la 
période de 
référence, à 
savoir au 
31/12/2025  
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Il s’agit du top 15 du FCP Maître Sienna Obligations Vertes sur un inventaire fin d'année du dernier exercice.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ? 
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Quelle était l'allocation des actifs ? 

 

 

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés (moyenne des trimestres 
de l’année) ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental étaient-ils 
alignés sur la taxinomie de l’UE?  
 

Le FCP Maître Sienna Obligations Vertes investit au minimum 83,5% de son actif net dans des investissements 
durables environnementaux mais ne prend pas d’engagement sur son alignement aux critères de la Taxonomie 
l’Union Européenne. L’engagement minimal d’alignement du fonds avec le Règlement Taxonomie était donc à 
ce jour de 9,5%. 

 
 
 
 
 
  
 

 
 
 

 
 
 
 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur 
les caractéristiques environnementales ou sociales non considérés comme des investissements durables. 
 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et 
social. 
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales non considérés comme des investissements durables. 
#2 Autre 
 
 

 

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S

90,10%

#1A Durables
89,41%

Alignés sur la taxinomie
9,5%

Environnementaux autres
79,91%

Sociaux
0%#1B Autres 

caractéristiques E/S
9,69%

#2 Autres
0,90%

L’allocation des actifs 
décrit la part des 
investissements dans 
des actifs spécifiques 

Pour être conforme à la 
taxonomie de l’UE, les 
critères applicables au 
gaz fossile 
comprennent des 
limitations des 
émissions et le passage 
à l’électricité d’origine 
intégralement 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d’ici 
à la fin de 2035. En ce 
qui concerne l’énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et gestion des 
déchets. 
 
Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à d’autres 
activités de contribuer 
de manière 
substantielle à la 
réalisation d’un objectif 
environnemental. 
 
Les activités 
transitoires sont des 
activités pour 
lesquelles il n’existe 
pas encore de solutions 
de remplacement 
sobres en carbone et, 
entre autres, dont les 
niveaux d’émission de 
GES correspondent aux 
meilleures 
performances. 
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Le règlement SFDR exige que l’alignement à la Taxonomie soit calculé au niveau projet et non au niveau 
émetteur. Le fournisseur de donnée choisi, Sustainalytics, ne couvre pas aujourd’hui l’alignement taxonomie 
des projets ou des green bonds et les projets ne publient pas non plus cette donnée. A date l’alignement 
Taxonomie des projets de Sienna Obligations Vertes n’est pas mesurée au-delà du respect de l’exclusion du 
nucléaire et du gaz conformément au label Greenfin. 

 
 
            Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire 
confirmes à la taxinomie de l’UE1 ? 

 

                Oui :  

                                  Dans le gaz fossile                     Dans l’énergie nucléaire 

            Non  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et habilitantes ?  
 

 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront confirmés à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter le 
changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie 
de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les 
secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont confirmés à la taxinomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE° 
2022/1214 de la Commission).  

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’investissements alignés sur 
la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour 
déterminer l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique 
montre l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit 
financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente 
l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier 
autres que les obligations souveraines. 
  

 

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les 
expositions souveraines.  

x%

x%

x%

x%

x%

x%

x%

x%

x%

100%

100%

100%

OpEx

CapEx

Chiffre
d'affaires

0% 50% 100%

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, dont obligations souveraines *

Alignés sur la taxonomie : gaz fossile

Alignés sur la taxonomie : nucléaire

Alignés sur la taxonomie (hors gaz et nucléaire)

Non aligné sur la taxonomie

x%

x%

x%

x%

x%

x%

x%

x%

x%

100%

100%

100%

OpEx

CapEx

Chiffre
d'affaires

0% 50% 100%

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la taxonomie : gaz fossile
Alignés sur la taxonomie : nucléaire
Alignés sur la taxonomie (hors gaz et nucléaire)
Non alignés sur la taxonomie

Le 
symbole 
représente 
des 
investissemen
ts durables 
ayant un 
objectif 
environneme
ntal qui ne 
tiennent pas 
compte des 
critères en 
matière 
d’activités 
économiques 
durables sur 
le plan 
environneme
ntal au titre 
du règlement 
(UE) 
2020/852 

Les activités 
alignées sur la 
taxinomie 
sont 
exprimées en 
pourcentage:  
- du chiffre 
d’affaires 
pour refléter 
la part des 
revenus 
provenant des 
activités 
vertes des 
sociétés dans 
lesquelles le 
produit 
financier a 
investi ;  
- des 
dépenses 
d’investissem
en t (CapEx) 
pour montrer 
les 
investissemen
ts verts 
réalisés par les 
sociétés dans 
lesquelles le 
produit 
financier a 
investi, pour 
une transition 
vers une 
économie 
verte ; 
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La part minimale des investissements dans les activités transitoires et habilitantes au sens du 
Règlement européen sur la taxonomie était de 0 % pour les activités transitoires et de 0 % pour les 
activités habilitantes. 

 
Où se situe le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE par rapport aux 
périodes de référence précédentes ?  

 
N/A 

 
 

 
Quelle était la part d’investissements durables ayant un objectif environnemental non alignés sur la 
taxinomie de l’UE ?  
 
A date l’alignement Taxonomie des projets du FCP Maître Sienna Obligations Vertes n’est pas mesurée 
audelà du respect de l’exclusion du nucléaire et du gaz conformément au label Greenfin. 
 
 

                   Quelle était la part d’investissements durables sur le plan social ?  
 
N/A 
 

 
 
 

 

              Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle était leur finalité, et des 
garanties environnementales ou sociales minimales s’appliquaient-elles à eux ? 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financiers qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables, à savoir : 
0.65% de liquidités détenues en tant que liquidités auxiliaires, -0.11% de dérivés à titre de couverture et 0.36% 
de titres n'étant pas couverts par une analyse ESG. 
 

 

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales au cours de la période de référence ?  

 

Avant investissement l’équipe Finance Responsable vérifie la contribution du projet à la transition énergétique et 
écologique avec les conditions des GBP et les exigences du label Greenfin. Un contrôle ex-post périodique est 
également effectué sur le bon déroulement de ce processus. 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence durable 
?  

 

Le FCP Maître Sienna Obligations Vertes a pour indice de référence un indice de marché large n’ayant pas été désigné 
dans le but d’atteindre les caractéristiques de durabilité. 

 
En quoi l’indice de référence diffère-t-il d’un indice de marché large ? 

N/A 

Les indices de 
référence 
sont des 
indices 
permettant 
de mesurer si 
le produit 
financier 
atteint les 
caractéristiqu
es 
environneme
ntales ou 
sociales qu’il 
promeut. 
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Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de durabilité visant à 
déterminer l’alignement de l’indice de référence sur l’objectif d’investissement durable ? 

N/A 
 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence (moyenne des 
trimestres de l’année) ? 

N/A 
 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de marché large ? 

N/A 
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PricewaterhouseCoopers Audit, SAS, 63, rue de Villiers 92208 
Neuilly-sur-Seine Cedex 
Téléphone : +33 (0)1 56 57 58 59 
 
Société d'expertise comptable inscrite au tableau de l'ordre de Paris - Ile de France. Société de 
commissariat aux comptes membre de la compagnie régionale de Versailles et du Centre. 
Société par Actions Simplifiée au capital de 2 510 460 €. Siège social : 63 rue de Villiers 
92200 Neuilly-sur-Seine. RCS Nanterre 672 006 483. TVA n° FR 76 672 006 483. Siret 672 
006 483 00362. Code APE 6920 Z. Bureaux : Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Metz, Nantes, Neuilly-
Sur-Seine, Rennes, Rouen, Strasbourg, Toulouse, Montpellier 

www.pwc.fr 
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Composition de l'actif au 31 décembre 2025 
 
 
AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES 
FONDS D'EPARGNE SALARIALE NOURRICIER 
Régi par le Code monétaire et financier 
 
Société de gestion  
SAS AGRICA EPARGNE 
21, rue de la Bienfaisance 
75382 PARIS CEDEX 08 

 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes du fonds d'épargne salariale nourricier AGRICA EPARGNE 
OBLIGATIONS VERTES, et en application des dispositions de l'article L.214-24-49 du Code monétaire et 
financier relatives au contrôle de la composition de l’actif, nous avons établi la présente attestation sur les 
informations figurant dans la composition de l’actif au 31 décembre 2025 ci-jointe. 
 
Ces informations ont été établies sous la responsabilité de la société de gestion. Il nous appartient de nous 
prononcer sur la cohérence des informations contenues dans la composition de l’actif avec la connaissance 
que nous avons du fonds d'épargne salariale nourricier acquise dans le cadre de notre mission de 
certification des comptes annuels. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences, qui ne constituent ni un audit ni un examen limité, ont consisté essentiellement à réaliser 
des procédures analytiques et des entretiens avec les personnes qui produisent et contrôlent les 
informations données. 
 
Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur la cohérence des 
informations figurant dans le document joint avec la connaissance que nous avons du fonds d'épargne 
salariale nourricier acquise dans le cadre de notre mission de certification des comptes annuels. 
 
En application de la loi, nous vous signalons que nous n'avons pas été en mesure d'émettre la présente 
attestation dans les délais réglementaires compte tenu de la réception tardive de certains documents 
nécessaires à la finalisation de nos travaux. 
 
Neuilly sur Seine, date de la signature électronique 
 

Document authentifié par signature électronique 

Le commissaire aux comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit 

Frédéric SELLAM 
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E. Inventaire des actifs et passifs en EUR
E Inventaire des actifs et passifs en EUR

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

TITRES D'OPC 242 645,90 97,17

OPCVM 242 645,90 97,17

Gestion collective 242 645,90 97,17

SIENNA OBLIGATIONS VERTES  I-C EUR 24,2 242 645,90 97,17

Total 242 645,90 97,17

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au plan international (GICS et 
NACE principalement).

 
E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de comptabilisation.

 
E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a.Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3b.Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

 
E3c.Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

 
E3d.Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3e.Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

 
E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en couverture 
d'une catégorie de part

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
 
E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 242 645,90

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises 0,00

Total instruments financiers à terme - actions 0,00

Total instruments financiers à terme - taux 0,00

Total instruments financiers à terme - change 0,00

Total instruments financiers à terme - crédit 0,00

Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises 0,00

Autres actifs (+) 7 350,95

Autres passifs (-) -290,47

Passifs de financement (-) 0,00

Total = actif net 249 706,38

 

Libellé de la part Devise de la part Nombre de parts Valeur liquidative

Part AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES EUR 10 389,515 15,253

Part AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES PER GA EUR 5 961,047 15,304
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES 
FONDS D'EPARGNE SALARIALE NOURRICIER 
Régi par le Code monétaire et financier 

Société de gestion  
SAS AGRICA EPARGNE 
21, rue de la Bienfaisance 
75382 PARIS CEDEX 08 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels du fonds d'épargne salariale nourricier AGRICA EPARGNE 
OBLIGATIONS VERTES relatifs à l’exercice de 17 mois et 2 jours clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du fonds d'épargne salariale nourricier 
à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » 
du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 
sur la période du 01/01/2025 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance que les appréciations qui, selon 
notre jugement professionnel ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur le 
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion. 
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Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la capacité du 
fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Objectif et démarche d’audit 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion du fonds. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 
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 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 
 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
En application de la loi, nous vous signalons que nous n'avons pas été en mesure d'émettre le présent 
rapport dans les délais réglementaires compte tenu de la réception tardive de certains documents 
nécessaires à la finalisation de nos travaux. 
 
 
 
 
Neuilly sur Seine, date de la signature électronique 
 
 
 

Document authentifié par signature électronique 
Le commissaire aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit 
Frédéric SELLAM 
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Bilan Actif au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025

Immobilisations corporelles nettes 0,00
Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A) 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Actions et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées négociés sur un marché réglementé ou 
assimilé 0,00

Actions et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées non négociés sur un marché réglementé ou 
assimilé 0,00

Obligations convertibles en actions (B) 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Obligations convertibles en actions de l'entreprise et des entreprises liées négociés sur un marché réglementé 
ou assimilé 0,00

Obligations convertibles en actions de l’entreprise et des entreprises liées non négociés sur un marché 
réglementé ou assimilé 0,00

Obligations et valeurs assimilées (C) 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Obligations et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées négociés sur un marché réglementé ou 
assimilé 0,00

Obligations et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées non négociés sur un marché réglementé 
ou assimilé 0,00

Titres de créances (D) 0,00
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Titres de créances et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées négociés sur un marché 
réglementé 0,00

Titres de créances et valeurs assimilées de l'entreprise et des entreprises liées non négociés sur un marché 
réglementé 0,00

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 242 645,90
OPCVM 242 645,90
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne 0,00
Autres OPC et fonds d'investissements 0,00

Dépôts (F) 0,00
Instruments financiers à terme (G) 0,00
Opérations temporaires sur titres (H) 0,00

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00
Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00
Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00
Titres financiers empruntés 0,00
Titres financiers donnés en pension 0,00
Autres opérations temporaires 0,00

Prêts (I) (*) 0,00
Autres actifs éligibles (J) 0,00

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 242 645,90
Créances et comptes d'ajustement actifs 3 892,44
Comptes financiers 3 458,51
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 7 350,95

Total de l'actif I+II 249 996,85

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.



AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES : COMPTES ANNUELS 31/12/2025

Bilan Passif au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025

Capitaux propres :
Capital 246 694,22
Report à nouveau sur revenu net 0,00
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00
Résultat net de l'exercice 3 012,16

Capitaux propres I 249 706,38
Passifs de financement II (*) 0,00
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 249 706,38
Passifs éligibles :

Instruments financiers (A) 0,00
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00
Opérations temporaires sur titres financiers 0,00

Instruments financiers à terme (B) 0,00
Emprunts (C) (*) 0,00

Autres passifs éligibles (D) 0,00
Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D) 0,00
Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 290,47
Concours bancaires 0,00

Sous-total autres passifs IV 290,47

Total Passifs : I+II+III+IV 249 996,85

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Compte de résultat au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières :

Produits sur actions 0,00
Produits sur obligations 0,00
Produits sur titres de créances 0,00
Produits sur parts d'OPC 0,00
Produits sur instruments financiers à terme 0,00
Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00
Produits sur prêts et créances 0,00
Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00
Autres produits financiers 0,00

Sous-total produits sur opérations financières 0,00
Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières 0,00
Charges sur instruments financiers à terme 0,00
Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00
Charges sur emprunts 0,00
Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00
Charges sur passifs de financement 0,00
Autres charges financières -39,83

Sous-total charges sur opérations financières -39,83
Total revenus financiers nets (A) -39,83
Autres produits :

Frais pris en charge par l'entreprise 0,00
Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC 0,00
Versements en garantie de capital ou de performance 0,00
Autres produits 0,00

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -869,71
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement 0,00
Impôts et taxes 0,00
Autres charges 0,00

Sous-total autres produits et autres charges (B) -869,71
Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) -909,54
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) -1 142,24
Sous-total revenus nets I = (C+D) -2 051,78
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées 299,73
Frais de transactions externes et frais de cession 0,00
Frais de recherche 0,00
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00
Indemnités d'assurance perçues 0,00
Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00

Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations (E) 299,73
Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) 160,83
Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) 460,56
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Compte de résultat au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :
Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur les actifs éligibles 1 809,94
Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 0,00
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation (G) 1 809,94
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) 2 793,44
Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) 4 603,38
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J) 0,00
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice (K) 0,00

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K) 0,00
Impôt sur le résultat V (*) 0,00

Résultat net I + II + III + IV + V 3 012,16

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Annexe des comptes annuels
Annexe des comptes annuels

A. Informations générales
A Informations générales

A1. Caractéristiques et activité de l’OPC à capital variable

A1a.Stratégie et profil de gestion

Le Fonds AGRICA EPARGNE Obligations Vertes (« FCPE ») est un fonds nourricier du fonds commun de 
placement SIENNA OBLIGATIONS VERTES ISR (« FCP Maître ») et qui a la même classification AMF que son 
FCP Maître classé dans la catégorie « Obligations et autres titres de créances libellés en euro».
Le FCPE est par ailleurs investi en quasi-totalité et en permanence en parts « I-C » (FR0012857167 ) du FCP 
Maître et accessoirement en liquidités.
La performance du FCPE pourra être inférieure à celle du FCP Maître du fait des frais de fonctionnement et de 
gestion propres au FCPE.
L’objectif de gestion, la stratégie d’investissement et le profil de risque du FCPE sont identiques à ceux du FCP 
Maître.
L'objectif du Fonds est d'obtenir, sur sa durée de placement recommandée de 7 ans, une performance nette de frais 
de gestion égale à celle de l'indice Bloomberg Global Aggregate EUR Green Bond.
L'objectif environnemental est de permettre aux investisseurs de contribuer au financement de l'économie verte, de 
la transition énergétique au travers d'obligations ' vertes ', emprunts émis sur le marché par une entreprise ou une 
entité publique. Le Fonds Maître bénéficie du label Greenfin : la part d'obligations ' vertes ' représentera au 
minimum 85% de son actif net. Le solde du portefeuille est constitué d'obligations privées et souveraines choisies 
parmi les émetteurs les mieux notés dans leur notation ISR. Des trackers souverains et des produits dérivés peuvent 
être investis de façon tactique ou stratégique.
Le fonds suit la stratégie d’investissement socialement responsable (ISR) de son fonds maître mais n’est cependant 
pas détenteur du Label ISR ou du label GreenFin.

 
Le prospectus / règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.



AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES : COMPTES ANNUELS 31/12/2025

A1b.Eléments caractéristiques de l’OPC au cours des 5 derniers exercices

31/12/2025

Actif net Global en EUR 249 706,38

Part AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES en EUR
Actif net 158 475,24

Nombre de titres 10 389,515

Valeur liquidative unitaire 15,253

Capitalisation unitaire sur plus et moins-values nettes 0,02

Capitalisation unitaire sur revenu -0,17

Part AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES PER GA en EUR
Actif net 91 231,14

Nombre de titres 5 961,047

Valeur liquidative unitaire 15,304

Capitalisation unitaire sur plus et moins-values nettes 0,02

Capitalisation unitaire sur revenu -0,04
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A2. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2020-07 modifié par le règlement ANC 2022-
03.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts courus.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
Le premier exercice clos au 31 décembre 2025 a une durée exceptionnelle de 17 mois et 2 jours.

Règles d'évaluation des actifs

Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits au bilan à leur valeur 
actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut d'existence de marché par tous moyens externes 
ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques des valeurs 
mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « Plus ou moins values latentes ».
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé ci-dessous, puis 
converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l'évaluation.

OPC détenus :

Les parts ou actions d'OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.

Frais de gestion

Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatif à l'OPC : gestion financière, administrative, 
comptable, conservation, distribution, frais d'audit.
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l'OPC.
Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à l'OPC, se 
reporter au règlement du fonds.

Ils sont enregistrés au prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative.

 Frais facturés au FCPE Assiette Taux barème Prise en charge 
FCPE/Entreprise

Part A : 0,70% TTC taux maximum
1 Frais de gestion financière[1] Actif net

Part PER GA : 0,30%TTC taux 
maximum

A la charge du 
FCPE

Part A : 0,05% TTC taux maximum
2 Frais de fonctionnement et 

autres 
services[2] 

 

Part PER GA : 0,05%TTC taux 
maximum

A la charge du 
FCPE

Part A : 0,50% TTC taux maximum
3 Frais indirects maximum

(commissions et frais de 
gestion)

Actif net des OPCVM/FIVG 
sous- 
jacents Part PER GA : 0,50% TTC taux 

maximum

A la charge du 
FCPE

4 Commissions de 
mouvement

 
Néant

 

5 Commission de 
surperformance

 
Néant

 

[1]Les frais de gestion financière sont détaillés dans la position-recommandation AMF DOC 2011-05 
[2]Les frais de fonctionnement et autres services sont détaillés dans la position-recommandation AMF DOC 2011-05

Les honoraires du Commissaire aux comptes s'élèvent à 2 340,00, ils sont pris en charge par le fonds.

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables
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Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 
l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet 
d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values.

Conformément à la règlementation pour les parts ouvrant droit à distribution : 

Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout ou partie, 
indépendamment l'une de l'autre.

La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la clôture de l'exercice.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets Affectation des plus ou moins-values 
nettes réalisées

Part AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS 
VERTES Capitalisation Capitalisation

Part AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS 
VERTES PER GA Capitalisation Capitalisation
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B. Evolution des capitaux propres et passifs de financement
B Evolution des capitaux propres et passifs de financement

B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 31/12/2025

Capitaux propres début d'exercice 0,00
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 288 553,23

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -40 046,98

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -909,54

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 299,73

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation 1 809,94

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes 0,00

Autres éléments 0,00

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 249 706,38

 
B2. Reconstitution de la ligne « capitaux propres » des fonds de capital investissement et autres véhicules

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B3. Evolution du nombre de parts au cours de l’exercice

B3a.Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Part AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES
Parts souscrites durant l'exercice 12 460,138 189 381,52

Parts rachetées durant l'exercice -2 070,623 -31 778,89

Solde net des souscriptions/rachats 10 389,515 157 602,63

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 10 389,515

Part AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES PER GA
Parts souscrites durant l'exercice 6 502,162 99 171,71

Parts rachetées durant l'exercice -541,115 -8 268,09

Solde net des souscriptions/rachats 5 961,047 90 903,62

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 5 961,047
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B3b.Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Part AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

Part AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES PER GA
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

 
B4. Flux concernant le nominal appelé et remboursé sur l’exercice

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B5. Flux sur les passifs de financement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B6. Ventilation de l’actif net par nature de parts

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation des 
revenus nets

Affectation des 
plus ou moins-
values nettes 

réalisées

Devise de
la part Actif net par part Nombre de

parts
Valeur

liquidative

AGRICA EPARGNE 
OBLIGATIONS VERTES
QS0009201722

Capitalisation Capitalisation EUR 158 475,24 10 389,515 15,253

       

AGRICA EPARGNE 
OBLIGATIONS VERTES 
PER GA
FR001400QG99

Capitalisation Capitalisation EUR 91 231,14 5 961,047 15,304
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C. Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés
C Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés

C1. Présentation des expositions directes par nature de marché et d’exposition

C1a.Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

     
Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Futures 0,00 NA NA NA NA NA

Options 0,00 NA NA NA NA NA

Swaps 0,00 NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers 0,00 NA NA NA NA NA

Total 0,00

 
C1b.Exposition sur le marché des obligations convertibles - Ventilation par pays et maturité de l’exposition

Exposition Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau de 
deltasMontants exprimés en milliers EUR

+/- <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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C1c.Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par nature de taux

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe Taux variable ou 

révisable Taux indexé
Autre ou sans 

contrepartie de 
taux

Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 3,46 0,00 0,00 0,00 3,46

Passif
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Futures NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 3,46
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C1d.Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par durée 
résiduelle

[0 - 3 mois]
 (*)

]3 - 6 mois]
 (*)

]6 - 12 mois]
 (*)

]1 - 3 ans]
 (*)

]3 - 5 ans]
 (*)

]5 - 10 ans]
 (*)

>10 ans
 (*)Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 3,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres instruments 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 3,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
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C1e.Exposition directe sur le marché des devises

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

     Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Futures options swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
C1f.Exposition directe aux marchés de crédit

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notés
Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Dérivés de crédits 0,00 0,00 0,00

Solde net 0,00 0,00 0,00
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C1g.Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR) Valeur actuelle constitutive 
d’une créance

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Opérations figurant à l’actif du bilan
Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces

 
C2. Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

Code ISIN Dénomination de l’OPC Société de 
gestion

Orientation des 
placements / style de 

gestion

Pays de 
domiciliation 

de l'OPC

Devise de 
la part 
d’OPC

Montant de 
l’exposition

FR0012857167 SIENNA OBLIGATIONS 
VERTES  I-C

SIENNA 
GESTION

Obligations et autres 
titres de créance Euro France EUR 242 645,90

Total 242 645,90

 
C3. Exposition sur les portefeuilles de capital investissement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
C4. Exposition sur les prêts pour les OFS

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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D. Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat
D Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat

D1. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 31/12/2025

Créances
Souscriptions à recevoir 3 892,44

Total des créances 3 892,44
Dettes

Frais de gestion fixe 290,47

Total des dettes 290,47

Total des créances et des dettes 3 601,97

 
D2. Frais de gestion, autres frais et charges

31/12/2025

Part AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES  
Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 738,25

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,75

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Part AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES PER GA  
Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 131,46

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,35

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

 
D3. Engagements reçus et donnés

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2025

Garanties reçues 0,00

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00

Garanties données 0,00

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00

Autres engagements hors bilan 0,00

Total 0,00
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D4. Autres informations

D4a.Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

31/12/2025

Titres pris en pension livrée 0,00

Titres empruntés 0,00

 
D4b.Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 31/12/2025

Actions 0,00

Obligations 0,00

TCN 0,00

OPC 0,00

Instruments financiers à terme 0,00

Total des titres du groupe 0,00
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D5. Détermination et ventilation des sommes distribuables

D5a.Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025

Revenus nets -2 051,78
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice 0,00

Revenus de l'exercice à affecter -2 051,78
Report à nouveau 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net -2 051,78

 

Part AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025

Revenus nets -1 768,67
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00

Revenus de l'exercice à affecter (**) -1 768,67
Report à nouveau 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net -1 768,67
Affectation :
Distribution 0,00

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00

Capitalisation -1 768,67

Total -1 768,67

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire 0,00

Crédits d'impôt totaux 0,00

Crédits d’impôt unitaires 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 0,00
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Part AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES PER GA

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025

Revenus nets -283,11
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00

Revenus de l'exercice à affecter (**) -283,11
Report à nouveau 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net -283,11
Affectation :
Distribution 0,00

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00

Capitalisation -283,11

Total -283,11

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire 0,00

Crédits d'impôt totaux 0,00

Crédits d’impôt unitaires 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 0,00
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D5b.Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 460,56
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 460,56
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 460,56

 

Part AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 292,38
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 292,38
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 292,38
Affectation :
Distribution 0,00

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00

Capitalisation 292,38

Total 292,38

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00
 
Part AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES PER GA

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 168,18
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 168,18
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 168,18
Affectation :
Distribution 0,00

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00

Capitalisation 168,18

Total 168,18

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00
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E. Inventaire des actifs et passifs en EUR
E Inventaire des actifs et passifs en EUR

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

TITRES D'OPC 242 645,90 97,17

OPCVM 242 645,90 97,17

Gestion collective 242 645,90 97,17

SIENNA OBLIGATIONS VERTES  I-C EUR 24,2 242 645,90 97,17

Total 242 645,90 97,17

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au plan international (GICS et 
NACE principalement).

 
E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de comptabilisation.

 
E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a.Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3b.Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

 
E3c.Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

 
E3d.Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3e.Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

 
E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en couverture 
d'une catégorie de part

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
 
E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 242 645,90

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises 0,00

Total instruments financiers à terme - actions 0,00

Total instruments financiers à terme - taux 0,00

Total instruments financiers à terme - change 0,00

Total instruments financiers à terme - crédit 0,00

Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises 0,00

Autres actifs (+) 7 350,95

Autres passifs (-) -290,47

Passifs de financement (-) 0,00

Total = actif net 249 706,38

 

Libellé de la part Devise de la part Nombre de parts Valeur liquidative

Part AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES EUR 10 389,515 15,253

Part AGRICA EPARGNE OBLIGATIONS VERTES PER GA EUR 5 961,047 15,304
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